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Cette semaine

T Julien Visconti prend 
son indépendance (p. 2)

T Reed Smith recrute 
en restructuring (p. 3)

T « Les entreprises de tech 
auront du mal à réussir 
leur cotation 
en raison de la typologie 
des investisseurs 
européens » (p. 4)

T Cinq cabinets sur le MBO 
de CDS Groupe (p. 5)

T Deux cabinets sur le LBO 
bis d’E.R.E. (p. 6)

T Harcèlement au travail 
et alerte : le courage 
des dirigeants  (p. 8)

Un ancien garde des Sceaux qui 
rejoint un cabinet d’affaires, l ’an-
nonce ne peut pas passer inaperçue ! 

Dominique Perben fait son entrée chez 
Simon Associés. Son objectif est de for-
mer un binôme avec Romain Grau, associé 
en fi scal et lui aussi ancien parlementaire 
(2017-2022), pour « renforcer la dimension 
internationale du cabinet ». Ce dernier a his-
toriquement une pratique dédiée à l’Asie, 
sous l’impulsion du fondateur Jean-Charles 
Simon. Avec cette nouvelle équipe ad hoc, 
c’est l’Afrique et les pays latino-américains 
qui sont visés. « Dans un contexte de bipo-
larisation du monde entre les États-Unis et 
la Chine, nous pensons que l’Afrique est une 
terre de promesses et qu’il y a une place à 
prendre pour des cabinets français qui ont 
une connaissance approfondie des enjeux 
territoriaux et institutionnels », explique 
Romain Grau. Et l’expertise de Dominique 
Perben sur ce type d’accompagnement 
stratégique des entreprises pourrait se 
révéler intéressante.

Rappelons que l ’avocat , diplômé de 
l’IEP de Paris (1966) et de l’ENA (1972), a 
occupé diverses fonctions ministérielles : 
il a été ministre de l ’Outre-mer (1993-
1995), ministre de la Fonction publique, 
de la réforme de l’État et de la décentra-
lisation (1995-1997), garde des Sceaux 
(2002-2005) et ministre des Transports, 
de l ’Équipement, du Tourisme et de la 
Mer (2005-2007). Pendant ses années à 
la Chancellerie, il a notamment conduit et 
porté les lois qui portent son nom, et a initié 
la loi de sauvegarde de 2005. Il avait ensuite 
intégré le barreau de Paris en 2010, et 
rejoint en qualité d’associé la jeune équipe 
Beauquier Belloy Gauvain, devenue ensuite 
Boken. Sept ans plus tard, il intégrait le 
cabinet alors baptisé Betto Seraglini. À la 
faveur de diverses réorganisations des 
équipes, il avait fi nalement donné son nom 

au cabinet, rebaptisé Betto Perben (cf. LJA 
1414), lequel a définitivement fermé ses 
portes il y a deux ans. L’ancien garde des 
Sceaux avait alors souhaité continuer à 
exercer, de manière indépendante, sur ses 
dossiers de médiation, de conseil straté-
gique dans les relations des entreprises 
avec les États et d’affaires publiques. 
Mais la rencontre avec les équipes de 
Simon Associés a fini par le convaincre. 
« Je me réjouis de rejoindre Simon Associés, 
explique-t-il. Je vais pouvoir déployer mon 
activité dans une structure française poly-
valente et puissante, capable d’accom-
pagner les entreprises dans leurs projets 
ambitieux à l’ international, mais aussi 
pour conseiller les États dans le cadre de 
réformes des institutions ».  

« Nous ne doutons pas de l’apport de l’acti-
vité de Dominique Perben sur les relations 
entre les États, les entreprises françaises et 
africaines, en élaborant de nouvelles off res 
juridiques spécifi ques à l’international », ont 
de leur côté déclaré Jean-Charles Simon et 
François-Luc Simon, les associés fonda-
teurs de Simon Associés. T

Ondine Delaunay

Dominique Perben 
rejoint Simon Associés

D. Perben

Le magazine 
LJA est paru

Le cabinet Desfi lis 
envisagerait de doubler 
les eff ectifs de sa 
pratique Tax et serait en 
pourparlers pour intégrer 
l’équipe fi scale du 
cabinet Everlaw & Tax.

 On en parle...
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POINT DE VUE T T T

Harcèlement au travail et alerte : 
le courage des dirigeants 
T Par Julia Zein, associée, cabinet believe.

En France, l’absentéisme pour raisons psychologiques a augmenté de 60 % en dix ans, Cette situation pèse 
lourdement sur les fi nances publiques, les risques psychosociaux représentant un coût abyssal : jusqu’à 
20 % des dépenses de la branche AT/MP de la sécurité sociale. Au-delà de l’impact sur la santé mentale de 
notre société, le coût pour l’entreprise est énorme : indemnités prud’homales élevées, honoraires d’avo-
cats, temps et énergie consacrés à ces dossiers, détérioration du climat social qui entraine notamment 
d’autres actions en justice par ressentiment, baisse de productivité, diffi  cultés de recrutement… 

Le dirigeant et le CSE, 
responsables en cas de 
harcèlement moral 
Selon l’article L.4121-1 du code du travail, l’em-
ployeur est tenu d’assurer la santé physique et 
mentale de ses salariés. En matière de harcèle-
ment moral, cette obligation est renforcée par 
l’article L.1152-4.
Par ailleurs, le Comité Social et Économique 
(CSE) joue un rôle clé. En vertu de l’article 
L.2312-59, il dispose d’un droit d’alerte spéci-
fi que en cas d’atteinte aux droits des personnes. 

Que faire en cas d’alerte ? 
une enquête interne est toujours 
nécessaire, même a minima.
L’enquête est obligatoire et très utile, que l’alerte émane du CSE ou 
d’un salarié, même sans l’intervention d’un tiers. L’objectif de l’en-
quête triple : déterminer la matérialité des faits, comprendre leur 
contexte, pouvoir démontrer sa bonne foi en cas de contentieux. 
Si d’aventure l’alerte s’avérait d’emblée fantasmagorique ou 
de mauvaise foi, une enquête a minima peut être menée et une 
réponse écrite sur la base de ces premières investigations doit être 
apportée à l’auteur de l’alerte. 
Dans une décision récente du 12 juin 2024 (Cass. soc. 12-6-2024, 
n° 23-13.975), la Cour de cassation a approuvé la cour d’appel 
d’avoir retenu que l’employeur ayant pris les mesures suffi  santes 
de nature à préserver la santé et la sécurité de la salariée, ce der-
nier n’avait pas manqué à son obligation de sécurité nonobstant 
l’absence d’enquête interne.
Certains auteurs interprètent cette décision comme dédouanant 
l’entreprise de mener une enquête dès lors qu’elle est en mesure 
de démontrer qu’elle a mené d’autres actions en vue de protéger 
ses salariés. 
Nous sommes toutefois beaucoup plus réservés, les faits de l’es-
pèce expliqueraient à notre sens cette décision : aucune alerte 
n’avait été présentée par le CSE, la salariée était DRH, le harcè-
lement n’a pas été démontré et a été dénoncé un mois après son 
arrêt maladie, l’employeur avait répondu à ses sollicitations. 

Une alerte comme symptôme 
d’une dette sociale latente
Les signalements de harcèlement sont souvent 
le révélateur d’une dette sociale plus profonde 
au sein des entreprises. Derrière chaque alerte, 
on retrouve fréquemment :
• un défi cit de leadership ;
• une surcharge de travail ;
•  l’absence de prévention et de mécanisme

d’alerte ;
•  l’absence de dialogue social
Ces symptômes renvoient à une vérité incon-
fortable : le harcèlement n’est pas un simple
dysfonctionnement. Il est souvent l’expression 
d’une organisation à bout de souffl  e.

Recommandations pratiques : le courage 
de transformer l’alerte en opportunité
Les dirigeants ne peuvent se contenter d’une gestion purement 
défensive. Il faut se saisir de cette alerte avec courage et effi  cacité :
1.  mener une enquête rigoureuse et impartiale : il est impératif

d’agir rapidement. Assurez-vous de recueillir des témoignages 
de manière confidentielle et transparente, sur des supports
écrits, faites un rapport. Nota : il est déconseillé que votre conseil 
habituel mène cette enquête pour des questions d’impartialité 
et de déontologie évidentes. En revanche, il est très utile que
l’enquête soit menée par un avocat compte tenu de ce qu’il est
autorisé à qualifi er juridiquement les faits et de la confi dentialité 
du rapport notamment en cas d’enquête pénale ;

2.  prendre des décisions fortes : s’il est prouvé, le harcèlement doit 
entraîner des sanctions immédiates, souvent un licenciement
pour faute grave, même s’il s’agir d’un manager performant et/
ou infl uent. L’impunité est un poison ;

3.  former et sensibiliser : développez des réels programmes de forma-
tion pour vos équipes, en visant notamment le middle-management ;

4.  se questionner : une alerte doit être l’occasion d’un bilan structurel.
Le courage est une vertu managériale essentielle : c’est le courage 
de regarder la vérité en face, de sanctionner les comportements 
déviants, mais surtout de s’interroger sur le modèle managérial de 
l’entreprise et de se transformer. T

J. Zein
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